Exonet N°56

Description 

	Propriétés 
	Description 

	Intitulé long
	Interpréter des éléments de modélisation et justifier des choix

	Date de publication
	11 Avril 2005 - v2.0

	Public concerné
	Section de TS Informatique de gestion

	Matière
	DAIGL

	Compétences
	Représenter les communications et les données d’un système d’information

	Savoirs
	S32 : Analyse et conception de systèmes logiciels

	Objectifs
	Interpréter, justifier, maquetter 

Interpréter des éléments de modélisation, les rapprocher des règles de gestion 

Représenter les communications et les données d’un système d’information

	Mots-clés
	Système d'information, schéma relationnel, schéma entité-association

	Auteur(es)
	Christine Gaubert-Macon, d’après un sujet d’examen (BTS Informatique de gestion – Session 1989)


Énoncé

Contexte de travail

	La SOE (Société Occitane d'Editions) dont 1'activité principale est la réalisation de revues d'information pour les lycées, collèges et écoles d'enseignement public, vous a confié l'étude de son système d'information.

Les 20 agents commerciaux (ou COURTIERS) qui travaillent pour le compte de la SOE sont chargés de prospecter des ANNONCEURS (entreprises publiques ou privées, commerçants, artisans) susceptibles de confier des messages publicitaires permettant de financer et d'assurer la gratuité totale de l'impression des revues pour l'établissement scolaire concerné.

La SOE édite en moyenne 30 revues par an. Une revue contient au maximum 195 publicités. Un établissement scolaire ne diffuse qu'une seule revue, et son identification est une caractéristique de la revue.

Dans la majorité des cas, les annonceurs sont des commerçants locaux qui confient un message pour une revue donnée, mais il existe des annonceurs réguliers (libraires, fournisseurs de matériels scolaires, maisons d'édition, associations...) qui font publier des annonces sur plusieurs revues.

Le déroulement actuel des traitements est présenté en annexe A. 

Les résultats attendus sont présentés en annexe B.




Travail à Réaliser

	1- Par l’étude du dictionnaire des données présenté en annexe C, répondre aux questions suivantes :

· Pourquoi conserver la propriété montantContrat, et non pas seulement la propriété prixPavé ?

· Comment codifier une publication pour une revue ?

2- En vous aidant des consignes fournies en annexe B et de l’annexe D, proposer une maquette du document liste des annonceurs par revue.

3- Un schéma relationnel correspondant aux besoins informationnels du domaine d’étude est fourni en annexe E.

3.1 Commenter la description de la relation CONTRAT.

3.2 Que représente la relation « Contact » ? Repérer dans l’annexe A le texte qui justifie la présence de cette relation dans le schéma relationnel.

3.3 Ce schéma permet-il de gérer les commissions concernées par un règlement à un courtier ?

3.4 Proposer un schéma entité-association correspondant à ce schéma relationnel.




ANNEXE A : Déroulement actuel des traitements

La période de mise au point d'une revue s'étale sur quatre mois. Les dates de parution des différentes REVUES s'étalent sur toute l'année. En fonction de la date de parution prévue pour une revue donnée, les COURTIERS disposent d'un délai limite de deux mois pour prospecter les ANNONCEURS intéressés par cette publication.

Chaque semaine, du lundi au mercredi, les courtiers prennent un premier contact téléphonique avec les annonceurs potentiels. Le jeudi et le vendredi les courtiers rendent visite à ces annonceurs afin d'enregistrer les ordres de publicité. Pour chaque message publicitaire confié par un annonceur, un ordre de publicité est établi en deux exemplaires dont 1'original est laissé au client et sert de CONTRAT.

Le lundi suivant, les courtiers remettent au secrétariat :

· un relevé périodique de visite établi manuellement et qui récapitule les contrats passés avec les différents annonceurs ;

· les doubles des ordres de publicité, les textes des messages publici​taires et les chèques remis par les annonceurs.

Pour un contrat, l'annonceur verse un acompte et règle le solde à réception de la facture. Les règlements des annonceurs se font toujours par chèque à l'ordre de la SOE, l'identification du règlement (code banque, numéro de chèque) est conservée aussi bien lorsqu'il s'agit d'acompte que du règlement d'une facture.

Les courtiers proposent aux annonceurs différents types de messages publi​citaires ou "PAVÉS" de formats divers: une page, 1/2 page, 1/4 de page, 1/16 de page.

Les tarifs appliqués aux différents PAVÉS sont calculés en fonction du prix de revient estimé de la revue, et des frais fixes qu'entraînent sa publication. Ces tarifs sont remis à jour à chaque publication de la REVUE à laquelle ils s'appliquent. On ne conserve que le tarif en vigueur pour chaque format.

Les courtiers ne font pas partie du personnel de la SOE. Ils sont rémunérés au pourcentage sur les contrats passés. Selon son mérite et son ancienneté au service de la SOE, un courtier percevra 35 % ou 40 % du montant hors taxes du contrat, s'il réalise la totalité de 1'opération.

Dans le cas où deux courtiers interviennent auprès du même annonceur ils se partagent la commission :

- l'un ayant pris le contact téléphonique percevra 15 % du montant du contrat.

- l'autre s'étant déplacé auprès de l'annonceur percevra 25 % du contrat.

Même en cas de partage de commission, le numéro de contrat est attribué par le courtier qui a pris le contact téléphonique.

ANNEXE B : Résultats souhaités

De nombreuses erreurs et contestations ont été constatées dans l’organisation actuelle. Le directeur de la SOE souhaite une informatisation complète de la gestion des contrats et des commissions. Il désire, en priorité, obtenir les résultats suivants :

‑ RELEVE PERIODIQUE COURTIER (annexe B1)

‑ FACTURE POUR LES ANNONCEURS (annexe B2)

‑ LISTE DES ANNONCEURS PAR REVUE.

Le relevé périodique courtier, issu du relevé manuel, récapitule les contrats traités pendant une semaine par un courtier, les sommes réglées par les annonceurs (une fois la facture réglée) et les commissions dues au courtier ; un chèque du montant total des commissions perçues sur les commandes réglées sera remis au courtier qui, à titre de reçu, signera un double du relevé périodique. On conserve les références des chèques remis aux courtiers pour les différentes périodes.

La facture pour les annonceurs, peut être éditée à la demande d'un annon​ceur, mais elle est envoyée systématiquement avec la revue au moment de sa publication.

Lorsqu'une revue est prête à être publiée, une liste de tous les annonceurs qui s'y rattachent doit être envoyée à l'imprimeur, accompagnée des textes des messages et d'un projet de maquette. Cette liste indique, pour chaque annonceur, son nom et le type d'annonce choisi (format du pavé), et pour la revue, le nombre total d'annonces.

Lorsqu'une revue est imprimée, la SOE reçoit de l'imprimeur tous les exemplaires accompagnés d'un bon d'impression. La réception de ce bon par la SOE déclenche l'envoi à chaque annonceur de la facture qui le concerne accompagnée d'un exemplaire de la revue. Les revues sont ensuite envoyées aux établissements scolaires.

ANNEXE B1 : Relevé périodique courtier
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	RELEVÉ PÉRIODIQUE COURTIER



	PÉRIODE DU 12/11/2005 AU 17/11/2005
	
	Date du jour : 19/01/2005

	COURTIER M. Henri Delaporte
	NUMÉRO COURTIER  15

	
	NOM

ABRÉGÉ

REVUE
	NOM ANNONCEUR
	NUMÉRO

CONTRAT
	TYPE 
	RỔLE COURTIER
	MONTANT HT CONTRAT
	ACOMPTE

VERSÉ
	COMMISION
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	TAUX
	MONTANT

€
	

	
	LYC-JB
	Groupe Assur
	05210
	5
	TOT
	230.00
	
	35 %
	80.50
	

	
	LYC-JB
	Ent.P. Marti
	05211
	2
	TOT
	380.00
	100.00
	35 %
	133.00
	

	
	COL-MC
	Rest. MD
	07135
	2
	VIS
	1 220.00
	
	25 %
	305.00
	

	
	LYC-JB
	SOTRAM
	05212
	1
	TOT
	2 280.00
	1 000.00
	35 %
	798.00
	

	
	
	
	
	TOTAL DES COMMISSIONS DUES en €
	1 316.50
	

	
	
	
	
	TOTAL DES COMMISSIONS PERÇUES

Réglé par chèque n° 00044455
	385.50
	

	
	
	
	TOTAL DES COMMISSIONS À PERCEVOIR ULTÉRIEUREMENT
	931.00
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Quand un annonceur verse un acompte, aucune commission ne sera versée au courtier tant que la facture totale due par l’annonceur ne sera pas réglée, le relevé périodique indique au courtier les commissions à percevoir sur les affaires traitées pendant la période mentionnée.

ANNEXE B2 : Facture pour les annonceurs

ANNEXE C : Dictionnaire des données
	Nom symbolique
	Description

	adrAnnonceur
	Adresse de l'annonceur

	adrEtablissement
	Adresse établissement

	codePavé
	Code du pavé

	dateCommission
	Date règlement des commissions courtier

	dateContact
	Date de prise de contact avec un annonceur

	dateContrat
	Date établissement contrat

	dateFacture
	Date d'établissement de la facture

	datePublication
	Date parution d’une publication de revue

	libelléPavé
	Format de pavé

	montantAcompte
	Montant de l'acompte sur ordre

	montantContrat
	Montant hors taxe du contrat. Il correspond au prix du pavé car un ordre de publicité (ou contrat) porte sur la publication d'un seul pavé dans une revue.

	nbExemplaires
	Nombre d'exemplaires pour chaque publication d'une revue. Ce nombre est stable quel que soit le numéro de la revue diffusé.

	nomAbrégéRevue
	Nom abrégé revue (permet de discriminer les revues)

	nomAnnonceur
	Raison sociale ou nom annonceur

	nomContact
	Nom du contact dans l'établissement pour la revue

	nomCourtier
	Nom courtier

	nomRevue
	Nom de la revue

	numéroAnnonceur
	Numéro d'annonceur

	numéroChèque
	Numéro du chèque pour le règlement du courtier

	numéroContrat
	Numéro contrat ou numéro ordre de publicité

	numéroCourtier
	Numéro courtier

	numéroFacture
	Numéro de facture envoyée à l'annonceur

	numéroPublication
	Numéro attribué à chaque publication d'une revue (numéro séquentiel depuis la première parution)

	périodeCommission
	Période retenue pour le calcul des commissions

	prénomCourtier
	Prénom courtier

	prixPavé
	Tarif du pavé en vigueur

	rôleCourtier
	Rôle du courtier pour un ordre (contact téléphonique, déplacement ou les deux)

	tauxCommission
	Taux de commission courtier

	titreCourtier
	Titre du courtier


ANNEXE D : Consignes pour la conception d’un document

Dans une application informatique, les documents de sortie ont une grande importance dans la mesure où ils représentent, pour les utilisateurs, l'un des aspects les plus connus de l'informatisation.

Un document de sortie est un état imprimé ou affiché, résultat d'un traitement automatisé d'édition. Ce traitement utilise les données du système d'information.

1- Composition d'un document

Un document se présente généralement en trois parties :

· 1'en-tête permettant l'identification du document. Dans cette partie, doivent se trouver les éléments suivants : un titre, une date de création ou d'émission, la période de validité des informations figurant sur le document, l'identification de l'émetteur et du récepteur, le numéro de page. Lorsqu'il s'agit d'un document à usage interne, l'en-tête est moins détaillé que lorsque le document doit être envoyé à l'extérieur de l'entreprise qui le conçoit.

· le corps qui est un ensemble de lignes. Ces lignes contiennent des données du système d'information et des informations calculées à partir de celles-ci.

· la base qui contient des informations récapitulatives du document.

2- Conception d'un document

La conception d'un document est une opération d'organisation qui doit tenir compte des exigences des utilisateurs. En analyse, nous retiendrons le principe de construction d'une maquette. Cette maquette doit montrer l'agencement des informations sur le document.

Pour la construire, il faut :

· Dresser la liste de toutes les informations devant figurer sur le document,

· Regrouper les informations par centre d'intérêt,

· A l'intérieur d'un centre d'intérêt, déterminer l'ordre logique de présentation des informations,

· Choisir les informations qui devront être précédées d'un libellé,

· Définir la présentation générale du document : format du papier, nombre de lignes par page, utilisation d'un coupon détachable, d'une liasse...

· Dessiner la maquette en différenciant bien les libellés des informations (utiliser pour cela une légende en bas de la grille). Si besoin, valoriser les informations pour donner un exemple de l'état obtenu en sortie de traitement automatisé.

Une fois conçue, la maquette devra être soumise aux utilisateurs pour sa validation.

ANNEXE E : Schéma relationnel

La description du schéma relationnel utilise une notation qui s’inspire de celle utilisée dans les langages de définition des SGBDR.

REVUE(nomAbrégéRevue, nomRevue, nbExemplaires, nomContact, adrEtablissement)


nomAbrégéRevue : clé primaire

PARUTION_REVUE(nomAbrégéRevue, numéroPublication, datePublication)


nomAbrégéRevue, numéroPublication: clé primaire

nomAbrégéRevue : clé étrangère en référence à nomAbrégéRevue de REVUE

PAVÉ(codePavé, libelléPavé)


codePavé: clé primaire

TARIF(nomAbrégéRevue, codePavé, prixPavé)


nomAbrégéRevue, codePavé : clé primaire

nomAbrégéRevue : clé étrangère en référence à nomAbrégéRevue de REVUE


codePavé : clé étrangère en référence à codePavé de PAVÉ

ANNONCEUR(numéroAnnonceur, nomAnnonceur, adrAnnonceur)


numéroAnnonceur: clé primaire

CONTRAT(numéroContrat, dateContrat, montantContrat, montantAcompte, formatPavé, 

codeRevue, numéroRevue, numéroAnnonceur)


numéroContrat : clé primaire


formatPavé : clé étrangère en référence à codePavé de PAVÉ


codeRevue, numéroRevue : clé étrangère en référence à 

nomAbrégéRevue, numéroPublication de PARUTION_REVUE

numéroAnnonceur : clé étrangère en référence à numéroAnnonceur de ANNONCEUR

FACTURE(numéroFacture, dateFacture, numéroContrat)


numéroFacture : clé primaire


numéroContrat : clef étrangère en référence à numéroContrat de CONTRAT

COURTIER(numéroCourtier, titreCourtier, nomCourtier, prénomCourtier, tauxCommission)


numéroCourtier : clé primaire

RÉGLEMENT_COURTIER(numéroCourtier, dateCommission, périodeCommission, numéroChèque)


numéroCourtier, dateCommission : clé primaire

numéroCourtier: clé étrangère en référence à numéroCourtier de COURTIER

PARTICIPATION_CONTRAT(numéroContrat, numéroCourtier, rôleCourtier)


numéroContrat, numéroCourtier : clé primaire

numéroContrat : clef étrangère en référence à numéroContrat de CONTRAT

numéroCourtier: clé étrangère en référence à numéroCourtier de COURTIER

CONTACT(numéroAnnonceur, numéroCourtier, dateContact)


numéroAnnonceur, numéroCourtie, dateContact : clé primaire

numéroAnnonceur : clé étrangère en référence à numéroAnnonceur de ANNONCEUR

numéroCourtier: clé étrangère en référence à numéroCourtier de COURTIER

Correction

Question 1 :

	La propriété prixPavé permet d’obtenir le prix du pavé en vigueur. Il n’y a pas historisation de l’évolution des tarifs. Donc la donnée montantContrat permet de connaître le prix de l’ordre, et du pavé, au moment où le contrat est passé.




Question 2 :

	Société Occitane d’Édition


	
	
	Page <n°page>

Le <date d’édition>

	LISTE DES ANNONCEURS PAR REVUE

	REVUE < nomAbrégéRevue > <nomRevue>

               Numéro <numPublication>
	Nombre d’annonces <nombre total d’annonces>

	ANNONCEUR
	FORMAT ANNONCE

	
	UNE
	1/2
	1/4
	1/8
	1/16

	<nomAnnonceur>
	*
	
	
	
	

	<nomAnnonceur>
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	

	CUMUL PAR FORMAT  
	**
	
	
	
	


*   Une croix est placée dans la case correspondante.

** Cumul par revue du nombre d’annonces par format

Question 3 :

3.1 Dans la description de la relation CONTRAT, on voit que les noms donnés aux clés étrangères sont propres à la relation. C’est l’expression des contraintes qui permet de savoir que ces données sont définies sur des domaines primaires (désignation de la clé primaire correspondante).

3.2 La relation CONTACT permet d’identifier le portefeuille d’annonceurs d’un courtier, sachant qu’il n’y a d’exclusivité entre courtiers puisque le texte dit que deux courtiers peuvent intervenir sur le même contrat.

3.3 Pour connaître les commissions concernées par un règlement, il faut rechercher tous les contrats traités par le courtier dans la période concernée par le règlement. Pour trouver le montant du règlement, il faut rechercher toutes les factures relatives aux contrats traités par le courtier dans la période concernée, et le rôle du courtier dans le contrat (relation PARTICIPATION CONTRAT).

	3.4 - Schéma entité-association
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CONTRAT

numéroContrat

dateContrat

montantContrat

montantAcompte

REVUE

nomAbrégéRevue

nomRevue

nbExemplaires

nomContact

adrEtablissement

PARUTION_REVUE

numPublication

datePublication

Publier

Concerner

PAVÉ

codePavé

libelléPavé

Avoir pour tarif

prixPavé

Porter

FACTURE

numéroFacture

dateFacture

Correspondre

COURTIER

numéroCourtier

titreCourtier

nomCourtier

prénomCourtier

tauxCommission

Participer

rôleCourtier

ANNONCEUR

numéroAnnonceur

nomAnnonceur

adrAnnonceur

Signer

Contacter

DATE

JJMMAAAA

Régler courtier

numéroChèque

périodeCommission





** numéro du contrat auquel correspond la facture.


*** si le règlement a déjà été effectué par le client à la commande le montant


   à régler est égal à zéro.


**** le montant de l'acompte peut être nul.





Les éléments présentés entre chevrons sont les données obtenues du système d’information.











SOE									LE <date facture>


Boulevard des Américains


M....... ...


 								FACTURE


 								N° facture : <numéro facture>


DOIT :





<nom ou raison sociale annonceur>


<adresse-rue annonceur>





< code-postal  adresse-ville annonceur>





Le  <date contrat> vous avez confié à notre courtier  <nom du courtier> l'ordre de publicité <n° contrat**>  en vue de l'édition d'une insertion au format d'<nom du format> PAGE, à paraître dans la revue de l'établissement <nom de l'établissement scolaire> .





Veuillez trouver ci-dessous le détail des sommes dues en euros.





MONTANT HORS TAXES DU CONTRAT		99999.99 


Acompte versé à déduire ****				99999.99 


TVA (18,60 %)						  9999.99





TOTAL TTC    			                        	99999.99


RÉGLEMENT EFFECTUÉ À LA COMMANDE *** 	99999.99


À RÉGLER                             				99999.99 €


MERCI DE BIEN VOULOIR VOUS ACQUITTER AU PLUS VITE DU MONTANT INDIQUÉ DANS LA LIGNE À RÉGLER, par chèque à l'ordre de la SOE.




















Format du message





Rôle du courtier dans un contrat (TÉLéphone, TOTal, VISite)
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